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Compte-rendu de la séance du 15 février 2021 

Mairie de Guichainville 

     
15 Rue de la Dîme      
27930 GUICHAINVILLE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2021 A 18H00. 
 

Présents : Mme Hélène LE GOFF ; M. Robert CHAPLAIS ; Mme Claude GOTIAUX ; M. Daniel LOUVEL ; 

Mme Marie-Anne MASSELINE ; M. Jean-Pierre LANGLAIS ; Mme Maria HUET ; M. Emmanuel DURAND 

; M. Joseph GENDRY ; Mme Patricia RIQUOIS ; M. Christophe LECLERC ; Mme Elodie AUGEREAU ; Mme 

Anita ALLAIRE ; M. Didier LEVEAU ; Mme Samantha FILLOCQUE ; Mme Martine PUGEAUD ; M. Jean-

Philippe MERGAUX. 

Procurations :  

M ; Thierry DUPONT donne pouvoir à M. Jean-Philippe MERGAUX 

 

Absents : Mmes Maryline HUBLIER, Anne GESRET et Sophie ETIENNE  

M. Julien FALIPH, M. Kévin FLORET et M. Thierry DUPONT 
 

 

Ordre du jour : 

• Délibération pour une ligne de trésorerie  

 

1) Délibération pour une ligne de trésorerie. 
 
Le Conseil Municipal de Guichainville, après avoir entendu l’exposé de madame le Maire et après 

échange de vues. 

La Mairie a engagé le marché de restructuration du groupe scolaire sur les années 2019-2021 d’un 

montant de 2 472 503€ TTC. 

Sachant que le versement des subventions d’un montant de 946 327€ et la récupération du FCTVA 

d’un montant de 300 000€ interviendront en 2022.  

DECISION : 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la proposition de Madame le 

Maire et l’autorise à contracter auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Normandie-Seine une 

ligne de trésorerie. Autorise toutes délégations utiles à Mme le Maire de la commune de Guichainville 

pour la réalisation de cette ligne de trésorerie, la signature du contrat à passer avec la Caisse Régionale 

de Crédit Agricole de Normandie-Seine et l’acceptation de toutes les conditions qui y sont insérées. 

 


